Aménagement d’une liaison rapide Alby-Rumilly en zone urbanisée de Marigny St Marcel : aménagement durable ? irréalisme et incohérence des décisions, gaspillage d’argent public ou simple caprice d’élus locaux? 
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LE COLLECTIF DES RIVERAINS

Objectifs du collectif :

1°- Défendre les intérêts (santé, sécurité,...) des riverains concernés par une liaison routière rapide entre Alby Sur Chéran et Rumilly en passant par Marigny St Marcel.

2°- Défendre la qualité de vie des habitants du Chef lieu de Marigny St Marcel par un contournement total du centre du village

Qui sont les membres du collectif ?

Les membres du collectif sont principalement des riverains de la RD3 ainsi que d'autres personnes non riveraines mais concernées par le développement (économique, routier, infrastructures,...) du canton de Rumilly et d'Alby sur Chéran.

Le collectif représente actuellement près d'une soixantaine de familles dont plus d'une centaine d'habitants sur la commune de Marigny St Marcel.  

LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DE L'ALBANAIS

1- LES GRANDES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT 

Organiser le territoire autour de l'armature ville-bourg-commune (SCOT DOG page 8)

· Permettre aux principaux bourg d'atteindre dans les 20 ans à venir une taille suffisante (estimée à 2000/2500 habitants) afin de jouer un rôle de pôle de services de proximité et offrir un parc de logement diversifié comportant une part locative significative

· Concentrer la croissance résidentielle restante sur le chef-lieu ou le village principal des communes villages

· ....

Concentrer le développement des activités économiques dans le secteur central (SCOT DOG page 8)

· Le SCOT évalue les besoins fonciers pour la création de 3 à 4 000 emplois net de 80 à 100ha. Il préconise la densification et la requalification des zones existantes et la localisation des nouvelles zones intercommunales dans le triangle situé entre Rumilly, Alby et Albens 

Améliorer les liaisons internes au territoire et la cohabitation Urbanisation-Circulation(SCOT DOG page 11)

Le SCOT affirme la nécessité d'améliorer les voies structurantes:

· La liaison Rumilly Alby par Marigny St Marcel pour en améliorer fluidité et sécurité et pour réduire les nuisances pour les riverains

LES GRANDS EQUILIBRES ENTRE ESPACES URBAINS, AGRICOLE ET NATURELS

Les espaces urbains et à urbaniser (SCOT DOG page 21)

Le SCOT se donne pour objectif à horizon 2024 d'organiser les conditions d'accueil d'une population supplémentaire de 12 à 15 000 habitants.

Le SCOT fixe aux communes des règles communes à toutes 

· 65% des nouveaux logements devront être recentrés sur un pôle (éventuellement deux) que les communes choisiront

LE PLAN D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD) DE L'ALBANAIS

LES ORIENTATIONS THEMATIQUES

Les déplacements (PADD page 31) 

Les déplacements vont croître mécaniquement à l'intérieur du territoire et avec les autres territoires sous les effets conjugués:

· de l'augmentation de la population et des besoins liés aux pratiques d'achat et de loisir (estimés à plus de 1% par an, 17000 en fin de période)

· des nouveaux déplacements domicile travail induits par les nouveaux actifs résidents (estimés à 7000 en fin de période)

Les objectifs du PADD (PADD page 31) 

Compte tenu de ce contexte et de la pression constante sur les infrastructures, les objectifs du PADD sont:

· organiser les conditions de circulation et de maîtriser le trafic routier en le concentrant sur les grands axes de développement et en évitant au maximum les traversées de villes et de village par des axes à fort trafic (Organiser la) cohabitation entre traversées urbaines et résidentielles et système viaire,

· ...

L'amélioration des conditions de circulation et de maîtrise du trafic routier (PADD page 31)

Le PADD se fixe pour objectifs:

· Le report des déplacement sur autoroute et la requalification de la RN201

· La liaison Rumilly Alby par Marigny St Marcel pour en améliorer fluidité et sécurité et pour réduire les nuisances pour les riverains 
· ...

QUELQUES DONNEES SUR LA COMMUNES DE MARIGNY ST MARCEL  (données INSEE 1999)

Superficie :  735 ha



Densité: 86 hab/km2

Revenu moyen par ménage et par an: 19653 €  ( moyenne nationale: 15027 €) 

Population : 652 hab  Taux de chomage: 4,3%  ( moyenne nationale: 12,9%) 

Ménage, population et nbre de personnes du ménage selon la catégorie socioprofessionnelle de la personne de référence:

	categ. socioprof.
	ensemble des ménages

	
	nombre de ménages
	pop des ménages
	nbre pers par ménage

	Agriculteurs
	8
	20
	2,5

	Artisans, commerç
	20
	76
	3,8

	Cadres, prof. Intel.
	8
	24
	3

	Professions inter.
	44
	148
	3,4

	Employés
	12
	40
	3,3

	Ouvriers
	64
	240
	3,8

	Retraités
	52
	88
	1,7

	Autres inactifs
	12
	16
	1,3

	Total
	220
	652
	3


Emplois sur la commune de Marigny St Marcel :

	categ. socioprof.
	activité économique

	
	Agriculture
	Industrie
	Construction
	Tertiaire hors com
	Commerce
	Total

	Agriculteurs
	20
	0
	0
	0
	0
	20

	Artisans
	0
	4
	5
	4
	0
	13

	Commerçants
	0
	0
	0
	0
	8
	8

	Chefs d'entreprise
	0
	4
	0
	4
	0
	8

	Prof. libérales
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Cadres fonc. publ.
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Cadres d'entreprise
	0
	9
	0
	24
	4
	37

	Prof. interm.
	0
	0
	0
	10
	0
	10

	Prof Inter entrepr
	0
	4
	0
	5
	4
	13

	Techniciens
	0
	16
	0
	9
	0
	25

	Contremaîtres
	0
	1
	0
	4
	0
	5

	Employés fonc. pub.
	0
	0
	0
	6
	0
	6

	Employés d'entrepr.
	0
	8
	0
	5
	4
	17

	Empl commerce
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Pers serv dir partic
	0
	0
	0
	13
	0
	13

	Ouvriers qualifiés
	0
	35
	0
	29
	4
	68

	Ouvriers non qualif.
	0
	51
	4
	33
	4
	92

	Ouvriers agricoles
	0
	0
	0
	0
	4
	4

	Total
	20
	132
	9
	146
	32
	339


	LES PROJETS DE LIAISON ALBY/RUMILLY PAR MARIGNY


La réalisation d'une liaison rapide entre Alby et Rumilly en passant par Marigny St Marcel répond aux enjeux suivants:

· permettre aux entreprises des zones industriels situées à proximité de Rumilly de relier rapidement l'échangeur de l'autoroute A41 sur la commune d'Alby,

· faire face à l'accroissement perpétuel du trafic routier sur la RD3 en sécurisant une liaison rapide entre Alby et Rumilly

· redonner un espace de vie au chef-lieu de Marigny St Marcel 

Les projets de liaison rapide entre Alby Sur Chéran et Rumilly en passant par Marigny St Marcel on été nombreux (6) et ont aboutis aux décisions argumentées et validée par l’Etat et les collectivités locales dans la cadre de l’actuel POS.  Un seul tracé a été inscrit au POS actuel. A ce jour, les collectivité territoriales concernées (Conseil Général, Commune) souhaitent retenir un tout autre tracé et relance de nouvelles études alors que d’importants fonds publics ont déjà été investis en étude au cours des deux dernières décennies.

Deux tracés sont présentés ci-après:

1°-La liaison actuellement inscrite au POS actuel (tracé Jaune sur la carte)

2°- La liaison dite « courte » retenue par la commune et le Conseil Général dans son appel d'offre n°74232200   (tracé Rouge sur la carte)

Nb: sur la carte de la page suivante, les zones en rouge représentent les Zones Industrielles

1°- La liaison actuellement inscrite au POS  (tracé rouge sur la carte)

Cette liaison relie l'entrée du village de Marigny St Marcel à la zone industrielle de Balvay à l'entrée de Rumilly par la RD3. Elle passe en contre bas du Chef lieu de Marigny St Marcel et contourne par le sud Les Echottiers pour longer la RD53 jusqu'à l'entrée de la Zone Industrielle (à proximité de l'implantation du futur centre de tri La Poste).

Ce tracé, validé par les services de l’Etat et les collectivités locales, est mentionné dans le POS actuel de la façon suivante : 

Extraits du POS  p 41à 42

« …Ce tracé consiste en une voie nouvelle, évitant le chef lieu par l’aval, rejoignant l’actuel RD53 sous Vidal, pour la longer jusqu’à l’accès de la ZI des Grives, où le raccordement est envisagé.

L’actuelle RD3 est ensuite utilisée pour rejoindre la RD3.

Le tracé en plan et le profil en long sont corrects, et les possibilités de raccordement nombreuses et sans grande contrainte. Par contre, l’impact foncier, notamment agricole est lourd. Le tracé épouse relativement bien la topographie du site, qui permet une grande latitude pour le calage du profil en long.

Le caractère peu bâti  de la zone permet des caractéristiques routières correctes et de limiter le nombre de carrefours. La topographie du site permet de caler un profil en long  qui se trouve en déblais sur la majeure partie du tracé neuf, notamment à proximité des hameaux les plus concernés.

Le calage de cette solution a été envisagé dans l’optique de résoudre à terme le problème posé par le réemploi de l’actuelle RD53 entre Salomon, et l’actuelle RD3. L’actuelle RD3 devient une voie communale de desserte locale, dans le prolongement de la VC3, sans communication directe avec Rumilly.

Le premier tracé proposé pour la solution C permet d’y raccorder un éventuel barreau nouveau futur, orienté est-ouest, au sud de Salomon, qui permettrait de rejoindre RUMILLY directement depuis la RD910, sans emprunter l’actuelle RD3, en secteurs agglomérés.

Une variante de ce tracé (nommée variante C1) s’approche beaucoup plus de l’actuelle RD53 à proximité de Salomon. Le raccordement ultérieur direct avec la RD910, est envisagé, dans ce scénario, par le Nord de Salomon, sur un barreau neuf qui pourrait emprunter le P.I. sous la voie SNCF réalisé par la commune de Rumilly, il y a deux ans. La commune de RUMILLY, il y a deux ans. La commune de RUMILLY envisage la réalisation de ce barreau dans le cadre du développement de ce secteur, à moyen terme.

Le tracé C et sa variante C1, ont été soumis à la commune de MARIGNY. Ces tracés sont très proches, au niveau des impacts généraux. Seuls diffèrent les impacts agricoles. Le Conseil Général, en accord avec la commune, a donc confié à la Chambre d’Agriculture, une étude spécifique de comparaison des impacts agricoles (en terme de propriété et d’exploitation) des deux variantes.

Cette étude met en évidence des impacts agricoles importants pour les deux solutions, en terme de consommation d’espace, de morcellement des exploitation et de la propriété, et de gênes à l’exploitation future. Cependant, la variante C1 apparaît comme la moins dommageable.

Quel que soit le tracé retenu, la Chambre d’Agriculture a préconisé une procédure de remembrement, associée à l’opération, et a formulé un certain nombre d’avis et de suggestions pour des compléments (rétablissements de dessertes, ouvrages spécifiques pour atténuer l’impact de la déviation).

Afin de prendre au mieux en compte les remarques formulées par la Chambre d’Agriculture, ainsi que par les riverains concernés, et les problèmes de sécurité signalés entre le chef-lieu et Alby, suite à la réunion publique de présentation de l’étude en mairie d Marigny le 25 février 1998, une dernière version, notée tracé C11, a été mise au point par la Direction de la Voirie et des Transports. Cette dernière variante permet en outre le traitement complet de l’itinéraire selon le type « T » au sens de l’ARP, dissociant complètement le trafic de transit des trafics et échanges locaux, circulations 2 roues et transport en commun.

Tracé C11

Le tracé C11 est donc celui que le Conseil Général a proposé à la commune d’inscrire en emplacement réservé à son POS, et que celle-ci a retenu.

Il reprend les caractéristiques principales du tracé C1, avec un certain nombre d’ajouts et de modifications, issues des remarques de la Chambre d’Agriculture, des riverains qui se sont exprimés, et d’un examen des problèmes liés aux ramassages scolaires et à la cohérence de l’itinéraire.

Cette solution traite la quasi totalité de l’itinéraire RN201/RD910 de manière homogène.

PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU TRACE C11

La longueur totale à traiter est de 3700 ml. Elle entraîne la réalisation de 325 000 m3 de déblais et 60 000 m3 de remblais, avec des possibilités importantes de modelage acoustiques, de l’ordre de 200 000 m3. Son chiffrage intègre une longueur de 1700 ml d’écrans acoustiques,  notamment dans les secteurs où le modelage pourraient se révéler impossibles ou insuffisants.

Cette solution générer beaucoup plus de déblais que les autres (à l’exception du tracé A), mais beaucoup moins de remblais. La raison en est simple :  la topographie et la nature des terrains traversés rendent possible un enterrement maximum de la voie, qui était le but recherché pour une meilleure protection phonique et visuelle.

Le bon enterrement et les nombreux modelages possibles limitent fortement le recours aux écrans acoustiques, d’un coût très élevé.  D’autre part, ce tracé est le plus éloigné des habitations dans son ensemble.

Enfin, ce tracé interfère peu avec les voiries existantes, ce qui est un facteur très favorable pour l’exécution des travaux à forte cadence, et donc à un coût moindre. Les déviations provisoires, coûteuse, sont très limitées.

Le projet comporte :

· 1 carrefour giratoire à  4 branches, permettant le branchement des ZI des Grives et de la voie communale de Balvé (et éventuellement une reprise des accès à l’usine Salomon).

· un carrefour giratoire permettant les échanges avec la VC9 en direction du chef lieu, et la RD53 vers Saint Félix. La nouvelle RD53 est raccordée à cette branche nouvelle, avec des caractéristiques de voie communale, et pas directement sur le giratoire, afin de dissuader un trafic de transit qui n’a plus lieu d’être.

La déviation rejoint le giratoire existant précédant le carrefour de raccordement à la RN201.

Le principe de maintien de l’actuelle RD3 comme voie secondaire entre Alby et le chef-lieu permet de s’affranchir de tous les problèmes de sécurité et de dessertes rencontrées dans ce secteur. IL facilitera aussi grandement le phasage des travaux, sans interférence lourde avec le trafic de la RD3, et avec un impact très limité sur les réseaux présents sur la RD3 actuelle.

Par ailleurs, cela permet un itinéraire pour les deux roues complètement indépendant de la déviation, sur l’intégralité du tracé entre Alby et Rumilly. » 

2°- La liaison dite « courte » retenue par le Conseil Général dans son appel d'offre n°74232200   (tracé jaune sur la carte)

Bien qu'un tracé soit inscrit au POS, le Conseil Général de Haute-Savoie ainsi que la commune de Marigny St Marcel souhaitent réaliser une infrastructure pour une liaison dite « courte » parallèle à l'actuelle RD3 mais située en contre bas à proximité du Nant Boré.

Ce tracé a déjà fait l’objet d’une analyse concluant à l’abandon de ce tracé tel que cela est mentionné au POS en vigueur sur la commune: 

Extraits du POS  p 39

« Ce tracé consiste en une déviation par l’aval du seul chef lieu, avec reprise sur place de la RD3 sur les deux sections latérales, conservées. Cette solution est relativement légère en emprise au sol. Cependant, les problèmes existants aujourd’hui sur les sections conservées demeurent. La manière de les traiter sur place, sans dénaturer la fonction de transit de la RD3, est difficile.

Par ailleurs, le raccordement de la déviation à la RD3 sous le secteur des Echottiers est délicat, en géométrie (visibilité, remblais très importants), et en raison de leur proximité avec le bâti existant (une ferme et une villa paraissent extrêmement proches du tracé neuf). Enfin le raccordement de la VC de chez Vidal est difficile.

Les éléments complémentaires recueillis à ce stade ont mis très rapidement en évidence des problèmes importants :

· géométrie de l’axe principal très peu satisfaisante (on retrouve, et on amplifie des problèmes de visibilité posés par la RD3 actuelle) notamment entre le chef-lieu et St Marcel.

· Difficultés de rétablissement des dessertes et accès riverains dans ce secteur. De plus les emprises nécessaires mettent en péril le bâti existant (une villa et une ferme).

· Gros problème géotechnique au franchissement du Nant Boré (sous-sol en argiles plastiques, tout à fait impropre à reçevoir un ouvrage et des remblais important, nécessaires à cet endroit).

·  Hétérogénéité de l’itinéraire en termes de traitement au sens du Guide pour l’aménagement des routes principales (Ministère de l’Equipement – 1995).

Les qualités potentielles de la solution B, évoquées à la fin de la phrase précédente, ne sont pas confirmées. L’ampleur des travaux à prévoir pour s’approcher des caractéristiques acceptables est énorme. La RD3 actuelle ne peut pratiquement pas être conservée, une réalisation par sections successives devient donc hypothétique. De plus, en phase travaux, l’actuelle RD3 devra être coupée, avec tous les problèmes que cela peut poser. Enfin les rétablissements d’accès particuliers et des voies communales imposent la réalisation de voiries parallèles à la RD3, consommatrices d’emprises. (Ce tracé a donc été abandonné). »

Un tracé non sécurisé

Ce tracé présente de nombreux désavantages et ne répond pas à l'objectif initial d'une liaison fluide et sécurisée entre Rumilly et Alby:

- 5 intersections resteront non sécurisées alors le trafic va continuer à augmenter. Il s'agit des dessertes des habitations à St Marcel (familles Thomé, Miguet, Bruyère), aux Echottiers (familles Nicollet, Blanc et les futurs habitants de la Maison des Soeurs). 

Les tentatives de sécurisation rendent les nombreuses dessertes et les déplacements très contraignants et aboutissent à des aberrations. 

Les voies cyclables

Sur ce tracé où il ne peut y avoir de cohabitation entre les véhicules légers, les poids lourds et les cyclistes (notamment dans la zone « en bas du chef lieu »), ces derniers devront cohabiter avec les engins agricoles. En effet, la création d’une piste cyclable est envisagée sur l’actuel chemin rural de Saint Marcel aux Echottiers. Ce chemin principalement pratiqué par des engins agricoles nécessitera des aménagements et une sécurisation (élargissement du chemin, bitumage, création de fossés,…). 

La pratique cycliste sur cette voie, sera cependant rendue dangereuse par certaines activités agricoles (déplacement de véhicules larges, dépôt de terre en sortie de champ,…)

Un tracé qui ne permet pas la fluidité et une liaison rapide

Du fait des nombreuses dessertes des zones urbanisées à proximité de la RD3, la liaison nécessite l'application de vitesses autorisées réduites et engendre des ralentissements nombreux (véhicules entrant sur les servitudes,...).

Un tracé qui augmente les nuisances actuelles

De part la topographie du site le contournement du Chef Lieu de Marigny St Marcel par le bas va engendrer un accroissement des nuisances aux riverains, en incohérence avec les orientations du SCOT et objectifs du PADD.

Un tracé qui n'optimise pas les déplacements pour les entreprises dont le transport constitue une charge financière importante

La zone de Balvé (siège de nombreuses entreprises de transports notamment) est amené à se développer notamment avec l'arrivée prochaine du centre de tri de LA POSTE et d'une plate forme de distribution. Cette zone est située au sud ouest du point d'aboutissement de la liaison par la RD3. Ce qui engendre un détour alors que le tracé au « sud de Marigny » et rejoignant la RD53 arrive directement dans la zone de Balvé 

Il est à noter que l’implantation de la plateforme logistique Super U a été déterminée par la réalisation d’une déviation qui aboutie au cœur de la zone industrielle sud de Rumilly (tracé inscrit au POS). L’implantation du centre de tri de LA POSTE a également été orientée par la proximité de l’autoroute A41 et la présence d’une liaison rapide. On peut se demander, à la lueur de ces deux exemples, si les entreprises ne sont pas, elles aussi, manipulées dans l’unique but de favoriser leur implantation mais sans se soucier des conditions qui pourraient, sur le long terme, améliorer leur rentabilité et compétitivité ! ! 

La mise en parallèle des principaux avantages et inconvénients des tracés peut-elle réellement militer en faveur d’une liaison courte et remettre en cause le tracé inscrit au POS?

	Tracé déjà inscrit au POS
	Tracé récemment développé par la commune et le Conseil Général 

	Fluidité des déplacements

	Liaison fluide sans desserte aux riverains ou terres agricoles.

Limitation du nombre de carrefours
	Difficulté de rétablissement des dessertes et accès aux riverains (13)

Mise en péril de bâtis existants

	Sécurité des usagers et riverains

	Liaison de transit dédiée spécifiquement 

Pas d’interférence entre usagers et riverains 
	Amplification des problèmes de visibilité.

Hétérogénéité de l’itinéraire 

Nombreuses zones dangereuses

Nécessité de créer une nouvelle piste cyclable 

	Configuration du terrain

	Possibilité  d’enterrement réduisant les nuisances


	Problème géotechnique au franchissement du Nant Boré

Présence d’un encaissement important « sous le chef lieu »  engendrant des pentes notamment à Les Echottiers.

	Nuisances

	Importantes possibilités de modelage acoustique 

Peu voire pas d’incidence sur le trafic actuel de la RD3 durant la période des travaux

20 habitations (45 personnes) concernées par le bruit
	Nécessité de nombreux écrans acoustiques (coût élevé)

Très fortes perturbations  du trafic durant les travaux qui vont durer plusieurs mois. 

40 habitations (115 personnes) concernées par le bruit

	Emprise agricole

	Surface utilisée 5.6 ha


	Emprise agricole inférieur au tracé inscrit au POS (environ 5 ha ). 



	Accès aux entreprises notamment LA POSTE, SALOMON, CENTRALE DISTRIBUTION, TRANSPORTEURS ROUTIERS…

	Accès direct au cœur de la plus grande zone industrielle située au sud de Rumilly 

Accès direct à la liaison raccourcie avec D910


	Accès indirect au cœur de la plus grande zone industrielle située au sud de Rumilly 

Accès indirect à la liaison raccourcie avec D910

	Les voies cyclables

	Les cyclistes font usage de l’actuel RD3 
	A partir du Chef-lieu, aménagement d’un chemin rural jusqu’à Saint Marcel (coût supplémentaire avec problème cohabitation tracteurs agricoles et cyclistes).





A la lecture des avantages qui confortent le tracé inscrit au POS, que peut réellement justifier, aujourd’hui, un entêtement à vouloir investir des fonds publics dans une voie qui ne s’inscrit pas dans un développement durable des infrastructures routières du canton?

DE NOMBREUSES INTERROGATIONS SUR LES DECISIONS PRISES

Au regard des orientations du SCOT, du développement à venir sur le canton de l’Albanais, des préoccupations relatives au cadre de vie des habitants, de nombreuses questions se posent quant à la légitimité et pertinences d’orientations actuellement prises en contradictions avec des choix antérieurs

Le collectif des riverains et usagers de la RD3 est:

Pour une liaison rapide Alby Sur Chéran Rumilly qui s’inscrit dans une perspective de développement durable de l’Albanais (les investissements réalisés ne doivent notamment pas être remis en cause dans 10 ans…)
Pour une revitalisation du chef lieu de Marigny St Marcel par un contournement total du Bourg et du hameau des Echottiers

Pour la sauvegarde de la qualité de vie et de la sécurité physique des riverains de la RD3 sur la commune de Marigny St Marcel

Le collectif des riverains et usagers de la RD3 s’insurge contre :

Le manque total de transparence et la désinformation qui est réalisée autour de nouvelles orientations décidées pour un nouveau tracé sur des bases non justifiées et en complète contradiction avec les décisions antérieures validées par ailleurs par l’Etat.

La priorité qui est donnée aux 2 agriculteurs à titre principale de la commune qui sont touchés par le tracé inscrit au POS alors que ces modifications de structures agricoles auront peu d’impact sur un revenu déjà largement subventionné et bien supérieur au revenu moyen national français.

L’absence de solutions durables apportées aux riverains de l’actuel RD3 confrontés à d’importantes nuisances et à l’insécurité permanente provoquée par le flux important et sans cesse croissant de véhicules.

L’aménagement d’infrastructures routières en zone déjà urbanisée au détriment du bâti existant (destruction) alors que d’autres alternatives sont possibles.

L’utilisation abusive d’argent public pour (re)faire des études coûteuses dans l’objectif de faire valider des choix peu pertinents mais permettant de sauvegarder les intérêts d’une minorité de personnes. 

Le collectif des riverains et usagers de la RD3 souhaite que :

Une information claire soit rapidement donnée par le Conseil Général et la commune sur son choix pour une liaison rapide Alby Rumilly. Pourquoi le Conseil Général et la commune reviennent-ils sur des orientations qu’ils avaient déjà validées et pour lesquelles plusieurs centaines de milliers d’euros ont déjà été dépensés ?

Le tracé retenu s'inscrive sur le long terme et soit une véritable voie de transit.
La liaison Alby Rumilly évite les zones urbanisées.

Le tracé retenu préserve l'environnement,  la qualité de vie et la sécurité des riverains de la RD3

La liaison Alby Rumilly  offre des perspectives de déplacements optimales aux entreprises qui s'installent dans l'Albanais (à proximité de l'échangeur de l'A41) et ce, dans une préoccupation d’accompagner la réduction de leurs coûts de revient dans un contexte de mondialisation des échanges.

Le tracé retenu contourne réellement le Chef lieu de Marigny St Marcel  et permette une liaison fluide et sécurisée entre Alby et Rumilly

La mobilisation du collectif des riverains et usagers de la RD3 va s’amplifier pour que les choix actuellement fait par certains élus s’inscrivent dans la transparence et contribuent réellement au développement durable du canton de l’Albanais.
La réalisation du tracé actuellement inscrit au POS pour une liaison Alby/Rumilly fluide et sécurisée reste la priorité du collectif des riverains et usagers de la RD3 
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